MARCHAND, LEMIEUX


2

MARCHAND, LEMIEUX

avocats

STÉPHANIE ASSOULINE

NATHALIE BRIÈRE

PIERRE CHABOT

PAUL CHARBONNEAU

YANNICK CHUIT

JOSÉE DELAND

CHRISTIAN HOUDE

LINE JANELLE

JEAN-FRANÇOIS LACASSE

JACINTE LAFONTAINE

LUCIE LALONDE

JULIE LAPIERRE

LOUIS LEGAULT

NICOLE LEMIEUX

GILLES MARCHAND
JEAN-FRANÇOIS MERCURE

F. JEAN MOREL

MARIA MOUDFIR

CATHY NOSEWORTHY

JOCELYNE PAQUETTE

PASCAL PARENT

MICHEL PASINI

DOMINIQUE PICHÉ

LOUIS PRÉVOST

JEAN RAJOTTE

SYLVY RHÉAUME

MICHEL SIMARD

JEAN-OLIVIER TREMBLAY

SIMON TURMEL
contentieux

hydro-québec

75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

montréal h2z 1a4
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Le 20 décembre 2001
Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audience sur les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec


Dossier Régie :  R-3439-2000


Notre dossier : S-25304/JL/NL

Chère consoeur,



Par sa décision D-2001-259 du 12 novembre 2001, la Régie approuvait le texte consolidé du 10 juillet 2001 contenu à l'annexe A de la décision et intitulé « Conditions de service d'électricité prévues au Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité, tel que modifié par la décision D-2001-60 de la Régie de l'énergie ».



Après révision dudit document, il s'avère que certaines erreurs cléricales ou de concordance doivent être corrigées :

Article 3 de la version approuvée :

logement :

…dont les occupants ont libre accès à toutes les pièces ;

Article 15 de la version approuvée :

Paragraphe 3 :

Si le propriétaire n’est pas le client d’Hydro-Québec pour l’immeuble visé...

Article 20 de la version approuvée :

Paragraphe 2 :

Si le courant appelé excède 500 A, il doit procéder, à ses frais, dans les 6 mois de la date de la réception d’un avis écrit d’Hydro-Québec...

Article 28 de la version approuvée :

Le service d’électricité par Hydro-Québec à partir d’un poste hors-réseau est fait...

Article 57 de la version approuvée :

Paragraphe 5 :

3o  pour chaque installation électrique servant à des fins d’usage autre que domestique non-assujettie à un tarif permettant la facturation de la puissance, y compris une installation pour une exploitation agricole ...

Paragraphe 7 :

...Si le solde dû à Hydro-Québec est inférieur au montant à être crédité, le requérant reçoit d’Hydro-Québec...

Article 58 de la version approuvée :

Lorsque le service d’électricité est demandé..

Article 82 de la version approuvée :

2o  la livraison de l'électricité est interrompue en vertu du paragraphe 1o du deuxième alinéa de l'article 96 pour l'abonnement qui a fait l'objet du dépôt ou de la garantie.

(conforme à la référence déjà contenue à l'article 98)

Article 96 de la version approuvée :

Paragraphe 1 :

9o  l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire visé à l'article 14 utilise ou peut utiliser l'électricité sans avoir conclu un abonnement.

Paragraphe 2 :

2o  le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournit des renseignements erronés ;

Annexe I de la version approuvée :

Titulaire de l’abonnement :

1o
Nom ;

2o
Adresse ;

3o
Adresse précédente ;

4o
Numéro de téléphone 

5o
Numéro d’entreprise (F.C.E.);



Nous demandons à la Régie d'approuver les corrections ci-haut proposées afin qu'une version conforme puisse être en vigueur au 1er janvier 2002.



Une copie de la version corrigée est annexée à la présente et vous est également transmise ainsi qu’à tous les intervenants, par courrier électronique.



Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX




Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.c. :  Intervenants R-3439-2000 (liste en annexe)

…/


…/


